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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

réglementation
Question écrite n° 65098

Texte de la question

M. Léon Vachet appelle l'attention de M. le secrétaire d'État à l'aménagement du territoire sur la mise en oeuvre
des dispositions légales issues de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l'urbanisme et à l'habitat. En
effet, un certain nombre de mesures ne pourront être mises en oeuvre qu'après l'adoption des décrets pris en
Conseil d'État, notamment en matière de gestion du parc des habitations à loyer modéré par des organismes
tiers ou en matière de contrôle technique rendu obligatoire pour certaines constructions. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer le calendrier de publication de ces décrets. - Question transmise à M. le ministre de
l'emploi, de la cohésion sociale et du logement.

Texte de la réponse

Dix décrets d'application de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat sur les quatorze prévus par
cette loi ont déjà été publiés. Les quatre textes d'application portant sur les articles 87 et 88 ont fait l'objet d'un
seul décret n° 2004-641 du 1er juillet 2004 publié au Journal officiel de la République française du 3 juillet 2004.
La mise en oeuvre de l'article 78 portant sur le contrôle des constructions soumises au risque sismique vient de
donner lieu à la publication le 25 août 2005 au Journal officiel de la République française du décret n° 2005-
1005 du 23 août 2005. La mise au point du décret relatif à l'article 81 portant sur la prévention des intoxications
par le monoxyde de carbone ainsi que celle du décret relatif à l'article 82 sur l'agrément des associations pour
pouvoir bénéficier des fonds du « 1 % » logementfont toujours l'objet de concertations avec les professionnels et
les acteurs du logement concernés. Leur publication interviendra à la fin de l'automne 2005. Le décret portant
sur l'article 61 relatif à la tarification des raccordements aux réseaux électriques et celui relatif à l'article 98
portant sur l'introduction dans le code de l'environnement de nouvelles dispositions sur l'énergie éolienne
relèvent respectivement des compétences du ministre délégué à l'industrie et de la ministre de l'écologie et du
développement durable.
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